
Quoi de neuf, en 2008 pour le canton de Pougues-les-Eaux ? 
 
L’éducation, la solidarité, le développement du territoire sont au cœur des 

préoccupations du Conseil Général 
 

 

Education 
Collège Paul Langevin 

- Dotation de fonctionnement : 121 357 euros    
(+ 4,2 %). 

- Dotation exceptionnelle de matériel dans le 
cadre de la restructuration ~ 75 000 euros. 

- Dotations diverses : 22 747 euros. 
 

    Création d’un poste d’agent d’entretien   
   rendu nécessaire par l’extension du nouveau 

bâtiment. 
 

- Restructuration du collège pour 2008 :            
3,2 M d’€  sur un budget de 5,9 M d’€ de 
travaux pour un investissement de 8,2 M d’€. 
Fourchambault constitue en la matière le 
chantier le plus important du département. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Transports scolaires  
- Parigny-les-Vaux : 46 780 euros. Les autres 

transports scolaires relèvent de l’agglomération 
de Nevers. 
 

Jeunesse 
- Loisirs jeunes (Centre Social de 

Fourchambault) : 1 762 euros. 
 

Culture 
- Festival de Parigny-les-Vaux : 12 000 euros. 
- Centre d’Art : 173 000 euros. 
- Comité de Fêtes de Garchizy : 500 euros. 
- Le Conseil Général apporte une aide financière 

aux structures culturelles dans le cadre de la 
décentralisation de leur activité, ainsi deux 
spectacles organisés par la Maison de la 
Culture ont eu lieu à Garchizy et à Germigny-
sur-Loire : 

· D’Jazz au Centre d’Art Contemporain. 
· Scéni Qua Non avec l’opération 

« Passeur d’images » à Fourchambault. 

Sport 
- Manifestations : 
ª Tournoi de football Garchizy : 5 500 euros. 
ª Championnat de France développé couché 

Fourchambault : 4 500 euros. 
- Aide aux clubs : 12 430 euros. 
- Aide au sport de haut-niveau : 
ª Structures : 4 200 euros. 
ª Athlètes : 1 200 euros. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

FDAC : Soutien aux manifestations locales :     
3 500 euros. 
Exemples :  

- 400 euros pour le Marché de l’Art à Pougues. 
- 300 euros pour le concert de chorale organisé 

par l’association le Chant des sources. 
- 150 euros pour le concert d’orgue à Garchizy. 
- 200 euros pour diverses animations « Rue du 

Pont » à Fourchambault. 
 
Patrimoine 

- Centre d’Art (système anti-intrusion) :          
4 700 euros. 

- IME Garchizy (menus travaux) ~ 2 000 euros. 
       
   Mise en valeur du Parc de Pougues-les-Eaux 

-  bornes d’entrée et première phase de 
          l’ éclairage : 65 418 euros. 

- Mise en sécurité de la source Saint Léger :  
80 000 euros. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Colette MONGIAT – Conseillère Générale – 27 rue des Forgerons – 58600 FOURCHAMBAULT 
E.mail : colette.mongiat@cg58.fr - Tél. 03.86.58.84.35  
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Développement du territoire 
 

Le Conseil Général soutient le développement 
économique à travers l’aide apportée à 
l’agglomération dans le cadre : 

- du contrat de revitalisation. 
- du contrat de territoire du pays Sud 

Nivernais et agglo (fonctionnement, 
financement du chef de projet, actions). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assainissement 

- Parigny-les-Vaux : 90 586 euros. 
 
 

Solidarité 
 

Le pôle solidarité représentait 44 % en 2008 du 
budget de l’Institution Départementale 

 

Pour notre canton, la situation sociale se 
dégrade. 
 

- Ainsi, 42 mesures éducatives ont dû être prises 
et  52 enfants ont été confiés au département. 

- 129 assistants maternels agréés sont en 
exercice ainsi que 50 assistants familiaux. 

- 301 personnes sont bénéficiaires du RMI. 
- Environ 63 000 euros d’aides financières ont 

été attribuées. 
- 54 383 € ont été alloués à Regain Ecoplast. 
- Centre Social (politique de la ville – soutien à la 

parentalité citoyenneté) : 2 800 euros. 
- 184 personnes bénéficient de l’APA à domicile 

pour un montant d’environ 203 000 euros et   
16 personnes sont en établissement pour un 
montant de 33 600 euros. 

- 46 personnes sont bénéficiaires de l’allocation 
compensatrice tierce personne pour environ   
41 000 euros.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

- 33 personnes âgées bénéficient de l’aide 
sociale à l’hébergement pour un montant de 
505 000 euros. 

- L’aide sociale à l’hébergement des personnes 
handicapées représente environ 1 million 
d’euros et 34 personnes en bénéficient. 

- La prestation compensatoire du handicap est 
attribuée à 47 personnes. 

 
 

Mes nouvelles activités au sein du Conseil 
Général depuis le renouvellement de mars 

2008. 
 

Le Président du Conseil Général m’a 
chargé de l’éducation, du sport, de la jeunesse 
comme Vice-Présidente. J’ai abandonné mes 
fonctions liées à l’insertion par l’économie, à la 
politique de la ville et aux associations d’éducation 
populaire. 
 

Depuis cette date, avec les services nous 
avons établi un état des lieux des 30 collèges et 
dégagé des priorités en matière d’investissement, 
de sécurité incendie et hygiène, d’économie 
d’énergie et d’accessibilité. 
 

J’ai rencontré les 213 agents territoriaux 
des collèges lors de mes visites, ai assisté aux 
réunions pilotées par l’Inspection Académique 
(classe relais, internat de réussite éducative, 
bourses au mérite,…). 

 

J’ai animé la concertation avec les 
inspecteurs départementaux de l’Education 
Nationale afin de limiter l’impact financier de la 
semaine de 4 jours sur les transports scolaires et 
j’ai essayé de répondre aux demandes des 
conseils d’école (450 circuits scolaires). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président m’a confié la mise en place de 
la concertation en vue de la construction ou de la 
rénovation du collège de Clamecy.  

 

J’ai débuté, avec les services, un travail sur 
la qualité de la restauration scolaire et une réflexion 
sur le traitement équitable de tous les jeunes 
nivernais en matière de coût de demi pension. 
 

Les aides aux personnes, les subventions aux 
structures et les investissements sont des 
leviers essentiels pour soutenir le 
développement de notre territoire et l’emploi. Je 
m’emploierai à ce que ces efforts soient 
maintenus et renforcés. 
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Représentation Président – Maison de retraite de 
Saint-Benin d’Azy 


